
ROYAUME DE BELGIQUE 

Votre lettre du 

Vos references 

Nos references E2/550-414 

S'adresser a 

N ° de telephone (02) 233 21 48 

annexes 

date 

Representation permanente de la 

Belgique pres !'Union europeenne 

Commission Europeenne 
A !'attention de Monsieur P. MOGENS CARL 
Directeur General de la DG Environnement 
Rue de la Loi 200 
1049 B·i:uxelles 

., 

Co pie 

a: 

Copie sans annexe: 

Objet: - Mise en demeure - C(2007)4971 

- Directive 91/271/CE du 21 mai 1991 relative au traitement des eaux ur­
baines residuaires.
- Region de Bruxelles-Capitale
- Cas : 1999/2030
- Non-execution d'arret C-27/03

Monsieur le Directeur general, 

En reponse a votre courrier du 17 octobre 2007, j'ai l'honneur de vous transmettre la re­
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Je vous en souhaite bonne reception. 
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Directive 91/271/CE du 21 mai 1991 relative au traitement des eaux urbaines residuaires. - art 228 paragraphe 1 
Cas 1999 / 2030 - affaire c-27/03 
Region de Bruxelles-Capitale 

1 dossier 

0 6 FEV. 2008 

Monsieur le Commissaire, 

J'ai bien rei;:u la mise en demeure complementaire que vous nous avez adresse le 23 octobre 
2007, dont le sujet est mieux identifie sous rubrique. 

Je vous prie de trouver en annexe de la presente les elements de reponses detailles. 

Je vous prie d'agreer, Monsieur le Commissaire, !'expression de mes salutations distinguees. 

Rue du Marais 49-53 

1000 Bruxelles 
To25171200 

F 02 517 14 90 

Evelyne HUYTEBROEC � 
en absence de la Mini 

www.huytebroeck.irisnet.be 
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Directive 91/27 1/CE du 21 mai 1991 - Cas 1999/2030 Affaire C-27 /03 : Reponse de la 
Region de Bruxelles Capitale a la mise en demeure complementaire C( 2007) 497 1 

Les listes qui avaient ete anterieurernent communiquees par la Region de Bruxelles - Capitale 
comportaient non seulement des noms de communes mais aussi des noms de parties de 
communes ( << subgemeenten 1 »). La liste presentement communiquee ne comporte que !es 
noms des communes concernees. 

La charge produite, exprimee en equivalents habitants, sur chacun de ces bassins se 
repartit comme suit 

Station-Sud Charge produite par Jes Charge produite par Jes 
.' communes de la Region de communes de la Region 

·apacije nominale : Bruxelles - Capitale sur le Flamande sur le bassin de 
360 000 EH bass in de collecte de la collecte de la station de 

station de Bruxelles - Sud Bruxelles - Sud (totalement ou 
(totalement ou partiellement) partiellement) 

Charge collectee (EH) 310 078 EH 23 922 EH 
C 1arge non collectee (EH)( - 26 000 EI-f J

--c-en-13FeJet1.re collecte)
0 EH 

TOTAL 336 078 EH 23 922 EH 

Station Nord Charge produite par Jes Charge produite par Jes 

communes de la Region de communes de la Region 

Capacite nominate : Bruxelles - Capitale sur le Flamande sur le bass in de 
1 100 000 EH bassin de collecte de la collecte de la station de 

station de Bruxelles - Nord Bruxelles - Nord (totalement 
(totalement ou partiellement) ou partiellement) 

Charge collectee (EH) 954 88 9 EH 145 111 EI-I 
Charge non collectee (EH) 0 EH 0EH 
TOTAL 954 88 9 EH 145 111 EI-I 

Ainsi, l'entierete de la charge produite par les communes de la _Region Flarnande appartenant 
au bassin de collecte de la Station Sud ou de la Station Nord est collectee. Autrement dit le

taux de collecte de la partie tlamande de !'agglomeration bruxclloise est de 100 %. / 

II est precise que l'une des principales raisons pour lesquelles !es reponses des Regions de 
Bruxelles - Capitale et Flamande etaient differentes vis-a-vis des EI-I des communes 
tlamandes residait dans le fait que !es chiffres transmis par la Region Flamande se 
rapportaient uniquement aux EI-I domestiques alors que ceux transmis par la Regio,n de 
Bruxelles - Capitale faisaient reference aux EH totaux. / 

1 Ainsi Ruisbroek, Drogenbos sont des« subgemeenten » raccordees a la station Sud ; Ko11enberg, Hoeilaart, 
Tervuren, Vilvoorde, Wemmel, Groot-Bijgaarden sont des« subgemeenten » raccordees a la station Nord. 
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Directive 91/271/CE du 21 mai 1991 -Cas 1999/2030 Affaire C-27/03: Reponse de la 
Region de Bruxelles Capitale a la mise en demeure complementaire C(2007)4971 

La carte n°1 ci-dessous figure la delimitation des bassins de collecte Nord et Sud ainsi que les
:frontieres administratives, i.e. la :frontiere de la Region de Bruxelles Capitale ainsi que les 
:frontieres des communes flamandes et bruxelloises raccordees a ces bassins de collecte. 

\. VJ-12..1\) e_)l,,.-DELINEATION DES BASSIN$ DE COLLECTE DES EAl,IX u�e_.es
DE L'AGGLOMERATlON BRUXELLOISE \t:)L " 

,, t, >J.1 
:,,., (pf 

c'..',)L 

}�\ / 
/ 

�
N 

Cl Limites de la Region bruxelloise 
□ Limites de Communes 
m Bassin de collecte Nord 

Bassin de collecte Sud 

2 0 2 4 Km 

La delimitation des bassins techniques de l' agglomeration bruxelloise et des agglomerations 
flamandes dans la peripherie de Bruxelles a repose sur un ensemble de criteres parmi 
lesquels: les limites des bassins hydrographiq!,le,�_et la densitt.d.e _ _la_p_qp.ulation. Du fait qu'un 
des criteres de base pour ii delimitation des bassins techniques Nord et Sud ait ete le critere 
de d,ensite 9Ji._populatiQ!l..2 l'agglomeration bruxelloise - au sens de la directive 91/271/CE - est 
effectivement circonscrite aux deux bassins de collecte Nord et Sud. ___ ,.. 

J
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Directive 91/271/CE du 21 mai 1991 -Cas 1999/2030 Affaire C-27/03 : Reponse de la 
Region de Bruxelles Capitale a la mise en demeure complementaire C(2007)4971 

La carte n°2 de la densite de la population dans la Region urbaine de Bruxelles etablie 
sur base des secteurs statistiques2 (cf. ci-dessous) et extraite de« l'Atlas de la Sante et du 
Social de Bruxelles Capitale » temoigne du fait que le critere de densite de population ait bien 
ete un des criteres discriminants pour la delineation de l' agglomeration bruxelloise figuree sur 
la carte n°1 precedente. 
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- ville morphologique 
- Region bruxelloise 

Trois zones a tres faible densite de population ressortent tres clairement sur cette carte : 
Au Sud-Ouest de la Region de Bruxelles Capitale et sur les communes de Rhode­
Saint_-,Genese, Ho�ilaart, Ov�rijs_e et Tervur�n: la Foret de Soignes qui forme une .. •· . ,_ lfrontlere naturelle a l'agglomeratlon bruxellmse. 

Ur� -� ,1Au Nord sur la commune de Bruxelles : le Pare Royal de Laeken. � t b?d - c�-rl'•, (c....l.tt dJ..D,�/"L cti�

A l'Est sur la commune d'Anderlecht: presence de zones classees selon le PRAS 
(Plan Regional d' Affectation du Sol) comme zones agricoles ou zones a haute valeur 1. 

_ 

biologique. 

L'agglomeration bruxelloise englobe done Jes zones autour de Bruxelles: 
(1) dont la densite est en moyenne superieure a 1250 habitants/ km2

(2) et qui forment un continuum avec le centre densement peuple de la Region de 
Bruxelles Capitale

\ 
Si la Commission en emet le souhait, la Region de Bruxelles Capitale se tient prete a  I. I 

completer, a l'occasion d'une reunion avec les services de la Commission, l'expose detaille ! 
des motifs ayant prevalu a la delimitation de l'agglomeration bruxelloise. /;,,1, i, 

2 L'INS (Institut National de Statistique de Belgique) collecte des donnees sur le territoire divise en secteurs 
statistiques geographiques. 
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Directive 91/271/CE du 21.mai 1991 -Cas 1999/2030 Affaire C-27/03: Reponse de la 
,, Region de Bruxelles Capitale a la mise en derneure complementaire C(2007)4971 

I 
• 

II. Le systeme de collecte

La Commission est d'avis que la Region de Bruxelles - Capitale n'a pas completement mis en 
a:uvre !'article 3, paragraphe 1, deuxieme sous paragraphe, de la directive 91/271/CEE (point 
28 de la mise en demeure complementaire). Cet avis repose principalement sur une absence 
de confirmation de la part de la Region de Bruxelles - Capitale : 
• La Region indiquait dans sa reponse du 23 mars 2006 que le taux de collecte des ERU
avait atteint 81 % et qu'il etait prevu qu'il soit de I 00% d'ici le 31 decembre 2006.
• Mais elle ne precisait pas, dans sa mise a jour du 11 juin 2007, que le taux de 100% de
collecte des ERU ait ete atteint.

Conformement au programme d'assainissement de la Region de Bruxelles - Capitale, 
!'agglomeration bruxelloise comporte deux bassins de collecte denomrnes bassin Sud et 
bassin Nord. 
En avril 2006, la Region de Bruxelles - Capitale etait effectivement deja parvenue a obtenir 
un taux de col lecte de 81 %. 

A pres cette date, les travaux de construction et de raccordernent d' importants collecteurs a la 
Station Nord (travaux de construction du collecteur rive gauche et de raccordement des 
collecteurs rive droite, Woluwe et Haren) ont ete acheves. Par consequent, aujourd'hui, 
l'entierete du bassin Nord est collectee. Le taux de collecte du bassin Nord, exprime en 
equivalents habitants, est ainsi passe de 78% en 2006 (i.e. 859 750 EH) a 100 1½1 en 2007 
(i.e. 1 100 000 EH) . 
.D taux de collecte du b�sin Nor__d est aujourd'hui de 100%. /

C_o__nc._e,r:nant I bassin S d, ii subsis encore une derniere tranche de travaux':. II s'agit de la 
construction et du raccordement de 2 collectcurs : ceux du Vogelzangbeek et du 
V rrewinkelbeek. 

Par ces deux collecteurs transitent une charge totale de 34 750 EH (dont 26 000 EH issus 
de la region bruxelloise et 8 750 EH issus de la region flamande). Une partie des travat1x de 
collecte a d'ores et deja ete realisee (sur le territoire flamand notamment). Les travaux de

/collecte sur le territoi!:eflamandsont terrnines : les 8 50 EH flamands sont done collectes1. 
t 

Ces deux collecteurs sont des collecteurs transfrontaliers, ce qL1i signifie que pour ces deux

j 

f '\
collecteurs, les traces ont fait l'objet de nombreuse_s discussions entre Jes autorites flarnandes 
et bruxelloises. Par consequent, la phase de definition des traces, qui implique la consultation CJ ..
de differentes instances (publiques, associatives, etc.) ,a ' e longoe. 

� 
Le projet relatif au collecteur du Verrewinkelbeek n'est porte que. pas Jes autorites 
bruxel.Joisesi (cf. annexe I : demande de pennis d'urbanisme pour le collecteur du 
Verrewinkelbeek). Le projet relatif au collecteur du Vogelzangbeek est porte conjointement 
par les deux regions,, ce qui signifie que des procedures c.f autorisation ont du etre engagees 
dans chacune des deux regions : pour la region bruxelloise le dossier de demande de permis 
d'urbanisme a ete depose a I 'AA TL (Administration de I' Amenagernent du Territo ire et du 
Logernent) (cf. annexe II: demande de pennis d'urbanisrne pour le collecteur du 
Vogelzangbeek) ; pour la region flamande, a la province du Brabant flamand. 

La procedure d'autorisation, i.e. l'obtention du pennis d'urbanisme, recouvre differentes 
etapes. II est important de signaler que !'examen du dossier cornporte un delai structure! de 
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Directive 91/271/CE du 21 mai 1991 - Cas 1999/2030 Affaire C-27 /03 : Reponse de la 
Region de Bruxelles Capitale a la misc en derneure cornplementaire C(2007)4971 

traiternent. Le delai de traitement est d'autant plus long que l 'octroi du permis essuie un ou 
des refus ou presente certaines difficultes. C'est le cas en particulier du projet de collecteur du 
Vogelzangb_eek dont le trace traverse une zone de haut inten�t ecologique. 

Le schema ci-dessous reprend, a titre d'exernple, !es nombreuses etapes de delivrance du 
pennis d'urbanisme en Region de Bruxelles - Capitale 

Depot d'une demande de 
permis d'urbanisrne a \'AATL 

r-----------------------------

: Delai structure I de traitement '-----------------------------I 

Accord Refus 

,. 

Accord Saisine du Conseil 
d'Urbanisme 

Refus 

Obtention du permis Accord Saisine du 
d'urbanisme 

� 

Gouvernement 

Refus 
,, 

Impossibilite 
d'engager !es travaux 

Schema de la procedure d'obtention du pennis d'urbanisme en Region de Bruxelles Capitale 
(AATL: Administration de l 'Amenagement du Territoire et du Logement) 

• Collecteur du Vogelzangbeek : 4cmc trimestre 2008
Les echeances des derniers travaux a realiser dans le bassin Sud sont les suivantes

)

. 

• Collecteur du Verrewinkelbeek (longueur: 4 km 500) : milieu a fin 2011. · 
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Directive 91/271/CE du 21 mai 1991 -Cas 19�2030 Affaire C-27/03: Reponse de la Regio�Ve Bruxelles Capitale a la mise en demeure 
complementaire C(2007)4971 

L'echeancier detaille des demiers travaux a realiser est presente ci-apres 

Collecteur du Vogelzangbeek (Projet commun avec AOUAFIN - Flandre): 

Annee: 2003 2004 2005 2006 2007 

- Signature de la convention X 

( entre la Region bruxelloise et
la Region flamande
- Etude prealable et consultation X 

- Depot du pennis conjoint a Dec. 2006 

I' AA TL ( cf. annexe II)
- Obtention du pennis imminent 

- Duree des travaux
1 an max.* 

- Fin des travaux
* La duree des travaux dependra des prescriptions enoncees dans le pennis d'urbanisme.

Collecteur du Verrewinkelbeek 

Annee: 2003 2004 :2005 2006 2007 

- Etude prealable Fin 2004 

- Elaboration du permis
- Depot du pennis a l' AA TL Nov. 2007 

( cf. annexe I)
- Obtention du permis
- Duree des travaux : 3 ans
- Fin previsionnelle des travaux

23 janvier 2008 7 
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Directive 91/271/CE du 21 mai 1991 - Cas 1999/2030 Affaire C-27 /03 : Reponse de la 
Region de Bruxelles Capitale a Ia mise en demeure complementaire C(2007)4971 

Ces differents elements nous permettent de dresser l'ctat actuel du taux de coUecte exprime 
en e uivalents habitants, du bassin Sud : 

Le taux d'e collecte clu 6ass_in Sud est auiourd'hui de 93°/4�. 

En definitive, sur la totalite de l'agglomeration bruxelloise, I'etat actuel du taux de 
collecte, exprime en equivalents habitants, est le suivant 

I Taux de collecte 11 434 000 EH I I 460 000 EH-> 98,2% 

gglomer-ation br:uxelloise est done �e 98,2 %. 

23 janvier 2008 8 
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Directive 91/271/CE du 21 mai 1991 -Cas 1999/2030 Affaire C-27/03: Reponse de la 
• Region de Bruxelles Capitale a la mise en clemeure complernentaire C(2007)497 l

III. Strategie de mise en reuvre et performance de traitement

Dans la lettre de mise en demeure, la Commission avait demande a la Belgique, et plus 
particulierement aux autorites de la region bruxelloise, si elle appliquait !'article 5(2 et 3) ou 
!'article 5(4). 

 
une incidence directe sur la conformite de la Region par rapport aux trai!�IJ}ents-mis en 
La reponse est eminemment cruciale pour la Region de Bruxelles Capitale puisqu'_e!��JL---

\I, 
place et a leur performance. En effet jusqu'a la parution du clocun_1.�nt--g(iide « Terms and qjw;J
Definitions» en janvier 2007, les atrtorites 6ruxel_�?ises· ""avaient une certaine fc.t,.,v,,,tf:{I 
com_P.rehension de Particle 5( 4) e toute la strategie ...--bruxelloise en ma ti ere il' epuration 
etai et 'est basee sur cette comprehension.A-::C( Region bruxelloise rappelle que !es 
investissements y afferents etaient pour une bonne part determines a la date de la parution de 
la directive 91/271/CE. Cett :.eeJnpreb.e.11si_uo ·eposait sur 2 rincipes : 
• Le tentt ire 0ruxellois etait vu comme une zone sensible a par entiere ; .,,
• II etait done des !ors envisageable de concevoir une 'trategie de--"'-........,""'"""""'-'"'-- �-­
perfo:rmance a trnite1mmt de la Station }'IJord pouvait compenser les manques de performance 
d traitement de la Sta ion Sud. 

La Region bruxelloise rappelle qu'elle m ait e.xprim · cg.tte comprehension ' la Commis ion au 
1:i1oi1�s � 2 repri.ses : 
• En adoptant l'arrete du gouvernement de la Region de Bruxelles Capitale du 3 mars 1994
qui transpose la directive ERU, en particulier !'article 3 (cf. annexe TII); 
• Directernent dans un courrier des autorites bruxelloises a la Commission, en da.te_..fu1 28
oatoor 997 (cf a cet egard le courrier transmis ft la Representation Permanent�:-��?)

II est fondamental de souligner que la Region de Bruxelles eapitale avait entame la mise en 
re1lVre de son programn1e d'assainissement, notamment la conception de la station Sud, avant 
la arnti n de la diTective eaux residuaires urbaines. L'avant-projet pour la station Sud a ete 
fa.it en 1985, l'etude de prnjet �1 1988, done bien avant la parution de la directive en rnai 
1991. 

�

e tableau qui suit met en relation Jes differentes etapes de conception et de construction des 
stations Sud et Nord de Bruxelles par rapport aux parutions des textes reglementaires 
(directive et arrete de transposition). II est precise quc la procedure suivie pour la station Sud 
comporte 2 types de marches publics: un marche de travaux et un marche d'exploitation, 

!ors que celle pour la station Nord est un marche de concession publique.

23 janvier 2008 9 
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Directive 91/271/CE du 21 mai 1991 -Cas 1999/2030 Affaire C-27/03 : Reponse de la 
Region de Bruxelles Capitale a la mise en demeure complementaire C(2007)4971 

Tableau des differentes etapes relatives aux stations Sud et Nord: 

Etat d' avancement en RBC 
Station Sud: Marche d'etude de conception 
Station Sud: Avant-projet 
Station Sud : Passation des marches et dates de 
remise des offres correspondantes : 
- Marche n°1
- Marche n°2
- Marche n°3

- Marche n°4
Station Sud : Debut des travaux de construction 
de la station 

Station Nord : Appel a candidatures 
Station Sud : Etude de faisabilite de la mise a
niveau de la Station Sud 
Station Nord : Depot des offres 
Station Sud : Reception des travaux 
S(ation Sud : Mise en service de la station 
Station Nord : Arret des prescriptions 
Station Nord : Contractualisation 
Station Nord : Obtentions des certificats et des 
pennis ( 8 au total) 
Station Nord : Phase de construction de la station 

Station Nord: Mise en service de la station 
(incluant une phase de test) 
Station Nord : Date previsionnelle d'admission 
provisoire* 
Station Nord : Phase d'exploitation de 20 ans 

,,. 

Station Nord : Date previsionnelle d'admission 
definitive (paiement de la 1 ere annuite)

Date Textes reglementaires 

1985 

1988 
1989 
1989 
12janv.1989 Loi Speciale relative 

aux institutions 
bruxelloises (creation 
de la RRC') 

21 mai1]9�c � Adoption . de 7a"' 
directive 91/271/CE 

1993 

Fevrier 1994 
23marsl� 7 rans position de 7lr' 

Ldirective en RBC -

Dec. 1997A---
1998 

17 nov. 1999 
1 er aout 2000 
1 er aout 2000 
2000 
15 rnai 2001.d 
De juin 2001 a

juin 2003 
Du 26 juin 2003 
a oct. 2006 
Nov. 2006 

15 fev: 2008 

20 ans a

compter de la 
date 
d' admission 
prov1s01re 
15 fev. 2028 

* Cette admission provisoire est conditionnee par le remplissage d'une liste de conditions
figurant dans le marche de concession de la station.

II est souligne aussi que le conte:xte aclministratif beige a_a pas facilite la mise en reuvre de la 
directive ERU. En effet la regionalisation de la competence environnement a eu une 
consequence directe sur la mise en reuvre de la directive ERU : pour Ie.s..autorites b.ruxelloises, 
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Directive 91 /271 /CE du 21 mai 1991 - Cas 1999/2030 Affaire C-27/03 : Reponse de la
Region de Bruxelles Capitale a la mise en demeure complernentaire C(2007)4971 

I im12lantation sur le territoire bruxcllois de 2 stations d'epuration. Or dans un contexte
aussi urbain, !es possibilites d'implantation pour ces stations etaient rares. 

Aujourd'hui, la Region de Bruxelles Capitale est bien consciente de I 1ou 1elle orientation
decrite dans le document guide« Terms and Definitions». ,'t savoir l'impossibilite de scinder
une zone sensible en fonction de decoupages administratifs. 

Dans un scenario d'ap lication des articles 5(_2 et 3), la stafion Nord ne pose pas 
Qr B 'me puisqu'elle respecte les performances de traitement escomptes. 
La Region de Bruxelles Capitale a meme introduit, en reference a l'arrete du gouvernement de
la Region de Bruxelles Capitale du 23 mars 1994, des prescriptions plus severes dans le cahier
des charges de la Station Nord : -> cro.-u...-.... h r/ 4- ') ? 

D'une part au niveau des pourcentages minimaux de reduction 

Tableau comparatil des pe1formances de Lrnitemenl requises en termes cle pourcentage 

minimal de reduction entre la Directive 91/27 I /C'E et le rnhier des charges de la Station Nord 

Pourcentage minimal de reduction selon 
La directive Les termes du cahier
91/271/CE des charges de la 

Station Nord 
OBOS (Demande 70-90% 92% 
biochimique en oxygene, a
20°C sans nitrification) 
DCO (Demande chimique en 75% 81% 
oxygene) 
MEST (Total des matieres 90% 90% 
solides en suspension) 
P total (Phosphore total) 80% 87% 
N total (Azote total) 70- 80% 81% 

D'autre part au niveau de la performance de traitement en termes de concentration
avec des valeurs redhibitoires pour la OBOS (50 mg02/L), la DCO (250 mg02/L) et
le MEST (87 mg/L) ainsi qu'une plus grande exigence vis-a-vis de l'azote total 

Tableau comparat[
l

des performances de traitement requises en termes cle concentration en 
azote total entre la Directive 91/27 I/CE et le cahier des charges de la Station Nord 

Concentration selon 
La directive 91/271/CE Les termes du cahier des 

charges de la Station Nord

I N total (Azote total) IO mgN/L 10 mgN/L 
En moyenne annuelle En moyenne journaliere

La Region de Bruxelles Capitale joint a ce projet de reponse les rjsultats-cP-qmration de la
station (vis-a-vis des parametres DBO, DCO, MES, N et P - cf.�cbmme preuves 
d'atteinte des performances exigees et precise que I stati0n Nerd ete mise sou eau en 
octoore 200 . L '1inauguration officiel le cle ta a ion ore! interviendra apres I' admission
prnvisoire de la station t es revue 20m 1nars ±008. 
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Directive 91/271/CE du 21 mai 1991 -Cas 1999/2030 Affaire C-27/03: Reponse de la 
Region de Bruxelles Capitale a la mise en derneure complernentaire C(2007)4971 

La Region de Bruxelles Capitale signale egalement que le < su traitement » de l'azote 
au niveau de la Station Nord renresente surcofit estime a 5_M€ pour sa mise en place 
et a 0,2 M€ par an pour le surcout d'exploitation (cnergic). 

Le rapport de la Cour des Comptes intitule « La station d'epuration de Bruxelles-Nord: 
Execution et financement du marche de concession» d'octobre 2006 fournit des indications 
complementaires quant au financement du marche de concession lie a la station de
Bruxelles Nord 

Cout des terrains de la station Nord (sugerficie de 10 ha): 
Acquisition·i:fe·s·te�-� en propriete (de 1981 a 1999) 10, 35 M€ 
Cout de I 'fussainissemenf des terrains, hors amiante 
Suite a l'a\.-enant-1�Yfu1 19 decembre 2001 au marche de 38,16M€ 
concession et conformement au montant arrete dans la 
convention (( consequences financieres de 
I' assainissement » 
Estimation du montant de l'endettement a long terme : 
Selon l'offre d' AQUIRIS 260 M€ 
Cout du collecteur de la rive gauche : 
Annuite zero pour !'acquisition anticipee du collecteur, c f. 73,50 M€ TVAC 
a l'avenant 11°1 au marche de concession 
Estimation des annuites a payer sur 20 ans -
Augmentation d'annee en annee entre: 

- 1 ere annuite (en 2008): 46,67 M€ TV AC 
- Derniere annuite (en 2027): 54,06 M€ TV AC 

Les autorites de la Region de Bruxelles Capitale precisent que le cofiJ il..e I'e.ntierete de ce 
marchc de concession repr.esente pres de la moitic ilu budget annuel de la Region. 

En outre, Jes autorites de la region bruxelloise souhaitent attirer I' attention sur le fait que, !ors 
du lancernent du marche lie a la Station Nord, elles ont opte pour un scenario comportant des 
exigences plus poussees au niveau des performances de traitement de la Station Nord (i.e. f 0:.-. v,.Q,_ 
« sur traitement » au niveau de la Station Nord - soit pour I. I 00.000 EH - QQ!i_ompenser en ::S {\. V
�I_�b�en��--?.e __ traitement �-�- l�a_zote � la Station S_L!_d __ :- soit pour 360.000 EH) plut6t que -r; .. �,\,• 
d'opter pour une simple conformite de la Station Nord aux criteres de la directive (i.e. 1/i...o-...D " 
traitement conforme de I 'azote au niveau des performances de traitement de la Station Nord). \ 
Le berrefice environnemental sm e niveau d'eutrophisation de la Senne s'en trou:v augmenty 

Lors de la reunion du 6 decembre, le cas de la station de Bruxelles Sud a ete explique. II a ete 
propose que Jes autorites bruxelloises etudient la possibilite d'appliquer )'article 5(4) sur la 
zone sensible qu'est le bassin hydrographique de la Senne, �jointement avec la· R.e"gion 
w"a"iToi�·;1e·-etTa"·R�"g10!1 ffan1a11de. Les ai.1to1;ites bruxe1lo·1 ses ont done sollicite Lill delai 
supplementaire d'un mois pour prendre contact avec Jes autres autorites regionales et etudier 
la faisabilite d'une telle solution. 
L�s 

_
c?ntact� ont ete p

_
ris mais

_ 
l'exercice __ n'� m l�re�sement Q�s . u etre �l�nifie d

a!
1� le

de 1p .. II devra1t se te111r courant(fevner 20_Q.&! S1 la Comm1ss100 le desire, la Reg1011 
de Bruxelles Capitale est pr.ete a venir ex.poser les resultats de cet exercice !ors d'une reunio ' 
avec Jes ervices cle la Comrn.ission. 
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. .. ANNEXE! 

Region de Bruxelles-Capitale 

Commune de ...... UCCLE ... . . . . . . . . . . .  . 

Cadre reserve a la Commune et a
/'Administration 

Ref. Region : .................................. .
Ref. Commune: .............................. .
Art.139 p Regularisation p
Mixte p Etude Inc. p
PE classe 2 · p Rapport Inc. p

DEMAN DE DE PERMIS D'URBANISME 

CADRE I I tdentite du demandeur 

rate} : directeur de la Societ

Je soussigne(e) (personne physique ou representant de la personne morale):
Nom, prenom (nom du signataire): 

Representant (nom et statut de la personne mo 1

 
e Bruxelloise de Gestlon de l'EauAdresse: Boulevard de l'lmperatrlce N°: ... 66... ... . .Bte: .. .4.... .. .. 

Code Postal: ... moo ................. Localite: .. Bruxelles ................................ : ........................... ..
Telephone N°: ... 02/505 4713 .. Tefecopieur N°: ...

 021505 4711.. ..... E-Mail: ... J 
 
.......... .Agissant en qua lite de 1: - propri6tairo(s) de l'immouble 

) titulaire d'un droit de balir (a preciser): .............................................................. .
- autre (a preciser): ..... : ................................................... , ............................... .

Personne a contacter: ... Ir. Marc Aerts ....................................... Telephone N°: ... 02/505 47·18 .... .. 

CADRE II I Localisation .du bien 
Solllcite pour le blen sis . . 
Rue: ... Domalne publlque: Construction zone 3 du collecteur du Verrewinkelbeek et de l'egout, rue de Percke ... 
Cadastre: Section ..................... , ......0 Division, parcelle(s) N° .......................................................................... ..

Compris 1 dans le plan particulier d'affectation du sd approuve par arrete du. (date): ................................................... .
denomme: ........................... : ............. · .......................... : ............................................................................... ..
Non �ompris 1 dans un plan particulier d'affectation du sol2 

Compris 1 dans le permis de.lotir N° ........................................... d61ivre le (date): .................................................. .
a (titulaire): ........... ; ................................................................ N.0 de parcelle dans le permis de lotir: ................... ..
Non compris 1 dans un permis de lotir ou compris dans un permis de lotir p6rim6; 
Compris 1 dans le perimetre de l'arrete de classement ou d'inscription sur la liste de sauvegarde ou de l'arret6 entamant la
procedure de classement ou d'inscription approuve le (date): ................................................................... . 
denomme: ................................. ; ............ : ............ : ...................... · .................................................................. ..
Non compris1 dans le perimetre d;un arrete de classement ou d'inscription sur la liste de sauvegarde ou d'un arrete
)ntamant une procedure de classememt ou d'inscription

CADRE Ill / Objet de Ja demande 
L'autorisatlon de: (cocher Jes cases correspondantes) 
1. p oonstruire ou transformer a,..es modification du volume;
�. p transformer sans modification du •,olume; 
a. p plaeer ......... (Remefe} eliSJ:)OSilif(s) de publisite; 
4. · p placer ......... (name.'&) ensoigne(s) et/ou dispositif{s) de publieite assoei6e a l'enseigno;
a: p deffiolir; 
a. p modifier la destination ou l'utilisatioA d'uA b ien non bati o� d'une paFtie non l:latie el'un bien bali;
7. p modifier la elestination ou !'utilisation de tout oi. paF!ie d'un bien eati; 
8. p modifier sensiblement lo relief di. sol, del:loiser, ou en sore defrisher ou modifier la vegetation d'une zone dont le

Gowernement a juge la preteetien Aesessaire; 
9. p aaattre ......... (Remefe) arbre(s) a ha1,1te tige (601;.t ol3jet fie Ja demanae); 
10. p utiliser UR terrain pour le d6p0t, le stationAement de ,;ehioules oY le plasemeAt d'installatiens mobiles flOLMlAt etre

utili�ees pour !'habitation;
.I.. 

1 Biffer la (Jes) mention(s) inutile(s)
2 Se/on rarticie 205 § 1"' de /'ordonnance du 29 aout 1991 organlque de la pianificatlon et de l'urbanisme, sont denommes "plans
particuliers d'affectation du sol" /es pians particuiiers d'amenagement approuves avant l'enfree en vigueur de Jadite ordonnance. 














